
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-FRANÇOIS-DE-L’ÎLE-D’ORLÉANS 

M.R.C. DE L’ÎLE D’ORLÉANS 

 

PROCÈS VERBAL 

 

À l’assemblée régulière du conseil municipal de Saint-François-de-l’île-

d’Orléans tenue le lundi 5 février 2007, à 20h à la salle municipale étaient 

présents : Dominique Labbé, Jean Rompré, Carmen Blouin et Lauréanne 

Dion, sous la présidence du maire Yoland Dion. 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1. Lecture et adoption de l’ordre du jour. 

2. Adoption du procès verbal du 8 janvier 2007. 

3. Suivi du procès verbal. 

4. Correspondance. 

5. Adoption des dépenses. 

6. Résolution mise en service des bornes fontaines. 

7. Résolution achat logiciel. 

8. Résolution achat disque dur externe. (Copie de sécurité)  

9. Résolution complément d’assurance 2007. 

10. Résolution délégation de compétences du PGMR à la MRC de l’Île 

d’Orléans. 

11. Résolution ajout d’une soirée supplémentaire d’ouverture loisirs. 

12. Varia M.R.C. 

13. Période de questions. 

14. Levée de l’assemblée. 

 

Item 1 Lecture et adoption de l’ordre du jour. 07-010  
 

L’adoption de l’ordre du jour est proposée par Dominique Labbé et appuyée 

par Jean Rompré.   

Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) 

 

Item 2 Adoption du procès verbal du 8 janvier 2007. 07-011 

 

L’adoption du procès verbal est proposée par Carmen Blouin et appuyée par 

Lauréanne Dion.  

Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) 

 
 
Item 3 Suivi des procès-verbaux.  

 

 

Item 4   Correspondance.  

 



 

Item 5 Adoption des dépenses. 07-012 
  

Comptes payés  

Yoland Dion                    598.90 $  

Dominique Labbé                    203.15 $  

Jean Rompré                    203.15 $  

Carmen Blouin                    203.15 $  

Jacques Drolet                    203.15 $  

Lina Labbé                    203.15 $  

Lauréanne Dion                    203.15 $  

CARRA (Fond de pension du maire)                    102.08 $  
Desjardins Sécurité financière (Fond de pension 
directeur général)                    201.60 $  

Ministère des finances (Déductions à la source)                 1 390.95 $  

Receveur général du Canada (Déductions à la 
source)                    538.83 $  

Club Optimiste de l'Île d'Orléans (Subvention)                      50.00 $  

Association des directeurs municipaux du Québec                    898.98 $  
Toshiba (Contrat régulier d'entretien + copies 
supplémentaires)                    345.52 $  

Laval Bélanger chauffage (Installation de nouveaux 
réservoirs, Sillon)                 5 327.16 $  

PGGovern (Contrat 2007)                 2 922.82 $  

Marco Langlois                    761.42 $  

Réjean Guay                     631.18 $  

Renée Duchaîne (Surveillance patinoire)                    589.00 $  

Société canadienne des postes (Achat de timbres)                    414.78 $  

Astronicor (Contrat de surveillance 2007)                    218.78 $  

Hydro-Québec (Électricité éclairage des rues)                    757.77 $  
Les éditions Yvon Blais (Renouvellement code 
municipal)                    105.95 $  

Bell Mobilité (Cellulaire sécurité civile)                        9.41 $  

FQM (Transport échantillon d'eau Dicom)                        9.01 $  

Bell Canada (Téléphone administration)                    162.28 $  

RPM mobile enr. (Réparation souffleuse patinoire)                      76.91 $  

Les éditions Malbec (Calendrier municipal)                      32.45 $  

Oricom Internet                      18.18 $  

Marc Côté (Compensation éclairage stationnement)                      51.69 $  

Bureau en gros (Achat de fourniture de bureau)                      22.68 $  

Transport adapté Orléans (Quote-part 2007)                 2 100.00 $  

Eau Roger Létourneau (Eau Sillon)                      35.00 $  

Fond de l'information foncière (Mutation)                        6.00 $  

Bodycote (Analyse d'eau)                      11.40 $  

Esso L'Impériale (Huile à chauffage centre le Sillon)                 3 317.95 $  
MRC de l'Île d'Orléans (Journal Autour de l'Île 
janvier 2007)                    249.50 $  

MRC de l'Île d'Orléans (1/3 quote-part 2007)                18 181.34 $  



MRC de l'Île d'Orléans (Quote-part ordure - 
Mensuelle)                 5 658.63 $  

Marco Langlois                    761.42 $  

Réjean Guay                     510.16 $  
Renée Duchaîne (Surveillance patinoire)                    304.00 $  

Toshiba (Contrat de location régulier photocopieur)                    324.76 $  

  

Total :                48 917.39 $  

  
Comptes à payer  

Yoland Dion (Frais de dépenses, rencontre 
Raymond Bernier)                    151.29 $  

Marco Langlois (Frais de déplacement)                      11.00 $  
Denis Asselin (Contrat de déneigement versement 
1/3, déneigement bornes fontaines hiver 2007, 
entretien chemin du Moulin) 

                9 896.52 $  

Réseau-biblio (Quote-part 2007)                 2 003.51 $  
MMQ (Cotisation assurances 2007, versement 1 sur 
4)                 3 026.50 $  

Astronicor (Installation système d'alarme 1ier étage)                 1 281.94 $  

Fourniture de bureau du Québec                     311.96 $  

Quincaillerie Létourneau (Achat matériaux Sillon)                      52.52 $  
  
Total :                16 735.24 $  

 

  

L’adoption des dépenses est proposée par Carmen Blouin et appuyée par Jean 

Rompré. 

Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) 

 

 

Je, soussigné, certifie par les présentes qu’il y a des crédits suffisants pour les 

dépenses décrites ci haut. 

 

 

 

 

Marco Langlois 

Directeur général / secrétaire-trésorier 

 

Item 6 Résolution mise en service des bornes fontaines. 07-013 

 
Attendu que le conseil municipal a autorisé la réalisation de travaux 
d’aménagement de trois bornes fontaines lors de son assemblée du 2 octobre 
2006; 
 
Attendu qu’à la suite de cette autorisation, la réalisation effective des travaux a 
eu lieu tard à l’automne 2006; 
 
Attendu qu’une forte réduction de niveau des différents lacs, servant à 
l’approvisionnement en eau des bornes fontaines, était nécessaire à cet 
aménagement; 



 
Attendu que le rétablissement d’un niveau d’eau acceptable n’a pas été 
possible pour le lac servant de source à l’aménagement réalisé chez Monsieur 
Denis Tremblay; 
 
En conséquence il est proposé par Carmen Blouin, appuyé par Dominique 
Labbé et  
 
Il est résolu;  

 

Que la mise en service des bornes fontaines situées : face au relais du Club de 

motoneige des Sorciers de l’île sur le chemin Royal et à la hauteur du 509 route 

d’Argentenay soit effective immédiatement. 

 

Que la mise en service de la borne fontaine située : à la hauteur du 232 chemin 

Royal (M. Denis Tremblay) soit reportée au printemps 2007 dès que le niveau 

du lac en permettra une opération sécuritaire. 

Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) 

 

Item 7 Résolution achat logiciel. 07-014 

 

Il est proposé par Lauréanne Dion et appuyé par Carmen Blouin d’autoriser 

l’acquisition du logiciel Adobe Creative suite CS nécessaire à la réalisation des 

différents documents officiels de la Municipalité. (Papier à lettre, cartes 

d’affaire, journal la Pointe de l’Île, site Internet etc.) Au coût de : 1 092.00 $ 

plus taxes. 

Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) 

 

Item 8 Résolution achat disque dur externe. (Copie de sécurité) 07-015 

 

Il est proposé par Carmen Blouin et appuyé par Jean Rompré d’autoriser 

l’acquisition d’un disque dur externe nécessaire à la prise régulière de copie de 

sécurité des données informatiques de la Municipalité au coût de : 139.99 $ 

plus taxes. 

Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) 

 
Item 9 Résolution complément d’assurance 2007. 07-016 

 

Il est proposé par Dominique Labbé et appuyé par Jean Rompré d’autoriser un 

augmentation de couverture du contenu du centre municipal Le Sillon en cas 

de sinistre à 40 000 $, pour une surprime annuelle de : 59 $. 

Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) 

 

Item 10 Résolution délégation de compétence du PGMR à la MRC de 

l’Île d’Orléans. 

07-017 

 

Attendu que la municipalité régionale de comté de l’Île d’Orléans est une 
personne morale de droit public tel que stipulé à l’article 210.5, de la loi sur 
l’organisation territoriale municipale (L.R.Q., c. 0-9); 
 



Attendu qu’une municipalité locale peut confier à une personne l’exploitation 
de son système d’élimination ou de valorisation des matières résiduelles, tel que 
décrit à l’article 34 de la loi sur les compétences municipales (L.R.Q., c. C-47.1); 
 
Attendu qu’il est de la volonté du conseil municipal de Saint-François-de-l’Île-
d’Orléans de confier à la MRC de l’Île d’Orléans certaines compétences reliées 
à la gestion des matières résiduelles sur son territoire; 
 
En conséquence il est proposé par Carmen Blouin, appuyé par Jean Rompré 
et  
 
Il est résolu que les compétences suivantes soient confiées à la MRC de l’Île 

d’Orléans; 

 

1er. Ordures ménagères pour les résidents et les institutions, 

commerces et industries. (ICI); 

2e. Collecte sélective pour les résidents et les institutions, 

commerces et industries. (ICI); 

3e. Résidus verts (feuilles mortes, gazon et branches) 

4e. Résidus alimentaires 

5e. Encombrants (Monstres) 

6e. Résidus domestiques dangereux (RDD) 

Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) 

 

Item 11 Résolution ajout d’une soirée supplémentaire d’ouverture loisirs 07-018 

 

Il est proposé par Jean Rompré et appuyé par Lauréanne Dion d’autoriser que 

les installations des loisirs, patinoire et jeux intérieur, soient accessibles les 

mardi mercredi et vendredi soir, soit pour une soirée supplémentaire à ce qui 

était prévu et ce, jusqu’à la fin de la saison 2006-2007. 

Résolu à l'unanimité des conseillers (ères) 

 

Item 12 Varia MRC. 

 

Item 13 Période des questions. 

 

Item 14 Levée de l’assemblée. 07-019 

 

La levée de l’assemblée est proposée par Carmen Blouin il est 21h15. 

 

 

 


